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Participation aux Conventions de Geneve

Par une declaration en date du 20 juin 1973, parvenue au Gouver-
nement suisse le 28 du meme mois, le Premier ministre du Swaziland a
fait part au Conseil federal de l'adhesion de cet Etat aux quatre Conven-
tions de Geneve de 1949. Elle prendra effet le 28 de"cembre 1973, portant
a 135 le nombre des Etats parties aux Conventions de Geneve.

Une publication du CICR

Le texte definitif des Projets de Protocoles additionnels aux Conventions
de Geneve du 12 aout 1949, que le CICR a etabli comme suite aux deux
conferences d'experts gouvernementaux sur la reaffirmation et le deve-
loppement du droit international humanitaire applicable dans les conflits
armes (1971 et 1972), vient de sortir de presse. II parait en francais, en
anglais et en espagnol. On peut l'obtenir au prix de 10 francs suisses,
aupres de la Division Diffusion et Documentation du CICR, a Geneve.
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